
TRAITEMENT DES QUESTIONS SPECIFIQUES PAR PAYS 

Etat membre : ROUMANIE 

THÈMES ÉLÉMENTS DE RÉPONSES 

Les disparités entre les salaires perçus par 
ces travailleurs détachés et la rémunération 
des travailleurs exerçant une activité 
similaire dans le pays d’accueil 

Si la Roumanie reçoit des travailleurs 
détachés, les salaires payés sont supérieurs 
à ceux offerts par la Roumanie. Les salaires 
des travailleurs des pays tiers, en Roumanie, 
sont inférieurs à ceux des nationaux, à 
qualification identique. 

Les disparités entre le temps de travail 
effectif et le temps de travail prévu dans le 
contrat 

 

Les congés payés des travailleurs détachés  

Leurs conditions de vie, y compris les 
conditions de santé et de sécurité au travail 

 

Les dispositions contractuelles qui leur sont 
applicables et la durée de leur détachement 

 

Leur représentation syndicale dans le pays 
d’accueil 

Développement de protocoles spécifiques 
entre organisations syndicales de plusieurs 
pays. lorsque des travailleurs veulent être 
représentés, ils subissent des pressions pouvant 
aller jusqu’au rapatriement (cas en Espagne) 

Les modalités des inspections et la 
fréquence de ces contrôles, ainsi que les 
échanges d’informations entre les 
administrations des Etats membres sur 
cette question 

 

 

Commentaires généraux : 

Contexte du recensement : organisations syndicales, patronale, ministère. La Roumanie 
« exporte » davantage de travailleurs qu’elle n’en accueille, quand bien même des 
tendances apparaissent en matière de migration d’origine chinois, notamment.  

 

 


